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Charte 
 

La Charte des «Féals Compaings» s'adresse à tous les membres adhérents 
de la Compagnie. 
Constituée de 10 points, cette Charte aborde les règles essentielles à 
appliquer par chacun des membres, tant sur les campements où ils seront 
amenés à se rendre, dans le cadre des manifestations médiévales planifiées 
par la Compagnie, qu'en tout autre lieu et place où ils représenteront les 
intérêts des «Féals Compaings». 
 

Cette Charte sera distribuée à tous les membres adhérents, qui l'auront 
acceptée et signée en toute connaissance de cause, et devra être respectée en 
tout point. 
 

1/ Exprimer un intérêt réel pour le médiéval (non fantastique). 
2/ Faire serment de fidélité aux «Féals Compaings». 
3/ Faire preuve de respect mutuel les uns envers les autres, d'accueil et de 

courtoisie envers les organisateurs, les visiteurs et les autres 
compagnies. 

4/ Participer à la vie et aux ateliers du campement, animations, cortèges, 
fêtes, festivités et marchés médiévaux. 

5/ Porter sa tenue médiévale historique sur le campement, lors de chaque 
manifestation et éviter tout anachronisme. 

6/ Ne pas consommer d’alcool, de drogue(s) ou tout autre substance illicite 
répréhensible, ni fumer dans l’enceinte du campement. 

7/ Respecter une certaine discipline (ponctualité et ordre) et les consignes 
de sécurité sur le campement, pendant les entraînements et combats. 

8/ Ne jamais proférer de propos à caractère raciste, politique, religieux, 
discriminatoire ou injurieux. 

9/ Ne participer à aucun entraînement ou combat non planifié, sans 
l'accord du Président ou d’un membre du Conseil d’Administration. 

10/ Interdire l'accès du campement à toute personne extérieure ou 
étrangère à ce dernier, non invitée, en tenue ou non. 


